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Le métier est pourtant considéré 
comme en perpétuelle pénurie. 

nombreuse, « elle est aussi la plus 
muette »1. Ce mutisme (tout relatif, 

la fonction soignante.
 

 Les soins, depuis la nuit des temps, ont été 

son rôle prétendument naturel, « vont de soi » 
et découlent des qualités de dévouement qui 
seraient propres aux femmes et de leur place à 

les femmes recousent les morceaux.

ou au domicile des pauvres sont l’œuvre 

donnés au corps méprisable sont considérés 

du malade et, pour la soignante, un moyen de 
mériter le Paradis. Le soin n’est pas pris en 

ème siècle, la transformation 

comme une science, un corps médical qui 
se professionnalise et s’organise, le monde 
politique qui devient pluraliste et laïque, 

formé aux évolutions des sciences et des 

seuls y donnent les cours, les Commissions 
médicales provinciales font passer les 
examens.

prérogatives et risque de concurrencer le 
médecin : « 

». Les femmes et 

nouveau métier comme typiquement féminin. 

soi, d’indépendance économique. C’est une 
place qu’on leur laisse volontiers et elles la 
prennent au prix d’une vie austère (internat 

du 30-11-2012.
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à se professionnaliser, à faire reconnaître ce 
qu’elles ont d’unique à apporter à la société, à 
se trouver une identité.

La profession se définit dès le départ 
comme féminine : la bonne sœur se laïcise 

ème siècle. 
L’intuition, la sensibilité, les vertus attribuées 

féminin : empirique, inculte, savoir de 

resteront longtemps dans l’imaginaire 
des soignantes : « le métier d’infirmier 

sa propre souffrance) »3.
Le métier est dépendant de la prescription 

Le contenu professionnel est ambivalent : 
il oscille entre aspect social et relationnel 

masculin (moderne et valorisé).

travail « naturel » de la femme, la vocation 
de la religieuse ne font pas, cela va de soi, 

digne de ce nom est médical.

médecin est payé pour des actes réalisés 
par les infirmiers comme le placement 

réduire les coûts en engageant du personnel 

de pénurie mais surtout dans un souci de 

moindre coût, la profession est divisée en 

salaires différents. 

de ce carcan et se trouver une identité qui 
amène autonomie et considération à leur métier 
exigeant des qualifications de plus en plus 
élevées aussi bien du point de vue relationnel 

 
4, « 

dans le temps et dans l’espace concédant de 

signifiant le dépassement de l’histoire 
conférant l’affranchissement par rapport à 
un état de dépendance et la pleine mesure à 
une profession capable de se déterminer. ».

C ’ e s t  s u r  c e s  d e u x  a x e s  d ’ a c t i o n 
qu’associations professionnelles et syndicats 
sont complémentaires dans leurs luttes, les 
associations défendant la profession, les 

professionnelle neutre (qui deviendra la 
Fédération nationale des infirmiers de 

l’Association belge des praticiens de l’art 

des associations : la professionnalisation 

Laurent, « 
bonnes, ni connes, ni 
nonnes

ème 

d’une profession. 
Mémoire Histoire, 

réalisation à la 
réalisation du 

projet », dans 
, septembre-

profession en 
mouvement, mémoire 
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par une formation de qualité, la protection 

identité propre et l’autonomie. 
Les syndicats interprofessionnels ont pour 
mission l’amélioration des conditions 
de travail et des salaires, la conciliation 
vie familiale/vie privée, les normes 
d’encadrement, d’équipements collectifs 
et de vie socioculturelle, l’égalité salariale 

associations professionnelles dans la 
lutte pour l’émancipation des infirmiers, 
les syndicats considèrent néanmoins la 

corporatiste. « 

été accusées de « corporatisme », ignominie 
s’il en est. »5

conditions de travail de tous les travailleurs 

sécurité d’emploi sont peu syndiqués. Le 

davantage. La reconnaissance d’un statut 

brevetés déposent un recours au Conseil 

fait une distinction entre les compétences de 

pour « préjudice dû à une limitation de 
compétence »
est leur capacité à mobiliser pour des 

ci sont difficiles à mettre en place dans 

otage ». 

C’est ainsi, et au grand étonnement de tous 
pour un secteur où le désintéressement et le 

sur l’art de guérir qui consacre le médecin 
comme responsable d’un personnel auxiliaire 

le mouvement ira jusqu’à l’occupation du Sénat 
par des militants syndicaux pour aboutir, en 

(fonction dépendante et interdépendante). Le 

pour le rôle autonome, et la Commission 

noter que des médecins siègent dans les deux 
instances.

voir le jour et une mobilisation sans précédent 

Carton, responsable de la Centrale nationale 
des employés, il s’agira de la lutte des femmes 

7 : trois mois de 
grèves et de manifestations pour l’augmentation 
des salaires, l’amélioration des conditions de 

augmentation conséquente des barèmes et de 

peuvent les pratiquer.

l’aboutissement de ces mouvements sociaux qui 

le mieux structuré .

les membres de l’équipe soignante, au grand dam 

élaborent un Code de déontologie de la 
profession, non contraignant.

création d’un Ordre des infirmières. Les 
syndicats interprofessionnels s’y opposent car 
il est calqué sur l’Ordre des médecins jugé non 
transparent et non démocratique.

« Les ménagères 
de la santé », dans 

, 

p.38
6. Bernadette 

et réalité d’une 
profession

Filosof, Op. cit. p. 37.

Le secteur 

Dynamiques de la 
concertation sociale, 
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Actuellement, toujours dans le but de renforcer 

formation en quatre ans. Le projet a été rédigé 
en concertation entre les associations et les 
syndicats.

L’évolution du métier d’infirmier se noue 

Outre la capacité mobilisatrice et malgré le 
(ou grâce au) manque de prise en compte des 

On 

 »), ce que peuvent apporter les 

grâce à la présence au Conseil d’entreprise et 
au Comité pour la prévention et la protection 
au travail. D’autre part et plus encore, en 
solidarité avec tous les travailleurs de la santé 

social capable de lutter non plus contre les 

publiques de plus en plus régies par une 

inégalités et exclut un nombre de plus en plus 

politiques de santé mais aussi culturelles et 

bref, agir sur l’ensemble des déterminants 

de professionnalisation : « Comment rendre un 

d’indépendance »  ? Cette dernière question 

identitaire.

signifie prendre soin de quelqu’un ? La 
profession infirmière oscille entre le côté 

Le premier est davantage pris en compte par 

fuite si l’investissement affectif et les attentes 
sont trop grands au départ. Mais ce côté 

norme correspondant au discours médical. 

L’aspect relationnel qui serait plus conforme au 

globale de la personne (codifiée dans les 

semble moins encouragé et valorisé dans la 
pratique. Cela est dû aux pressions diverses 
liées au manque de temps, à la nécessité de 
rentabilité, à la place de plus en plus grande 
que prennent les fonctions logistiques et 
administratives et, probablement, surtout 
au manque de place accordée à la parole : 
parole interdisciplinaire, parole autonome Op. cit. p. 5.
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que l’on vit et qui permet d’éviter les replis 
routiniers ou le désinvestissement affectif. 

La segmentation du travail amène aussi les 
infirmiers à déléguer une part du nursing, 
le « sale boulot », à des travailleurs moins 

globale du patient.

Pour faire correctement leur travail, les 
infirmiers ont besoin de moyens : seul un 
mouvement social d’envergure initié dans le 

providence, sa légitimité et sa priorité à lutter 
contre les inégalités.

fait indépendante de la prescription médicale, 

nourri par la pratique en santé communautaire 
visant à englober santé individuelle et santé 
collective. 

Les infirmiers qui travaillent en maisons 
médicales sont bien placées pour poursuivre 

liberté de penser la relation entre soignants 
et particulièrement les liens avec le médecin 
dans l’équipe, la question de la responsabilité 

nous avons, en tant qu’équipe soignante, à 
apporter à la société tout en mettant le patient au 
centre du processus de soins et en envisageant 
la santé d’un point de vue à la fois individuel 
et collectif .     

sujet a été entreprise 
entre 2000 et 2002 

de l’intergroupe 
liégeois, relatée 
dans Les fonctions 

travaillant en maison 
médicale, disponible 
à la Fédération des 
maisons médicales.


